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Compte rendu de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 20/02/2022

Dès midi, c’est autour d’une auberge espagnole que nous 

salle de la Terrasse mise à notre disposition par la Mairie d’Argelès

quarantaine de membres l’association

l’association, cinq jeunes scolarisés ou en apprentissage

isolées accueillies  par des familles de la vallée. Avec les 

ainsi échanger et contribuer aux travaux de notre association.

A 14 h les travaux de l’assemblée pouvaient commencer.

1. Le premier objectif de cette assembl

• Jean, notre ancien président, fondateur de l’association en 2017 a 

action par une lecture solennelle du préambule de nos statuts

Notre association  s’appuie sur 

Constitutionnel dans sa décision du 06 Juillet 2018 au même titre que les principes de Liberté 

et d’Egalité de la République Française.

Et du principe de Fraternité découle

humanitaire, sans considération de la régularité de son séjour sur le territoire 

national » 

• Puis trois nouveaux adhérents, Manu, Vincent et Francis

trois axes principaux de notre action.

Accueil : Accueillir et héberger des personne

respect de leur dignité.  

Accompagnement : Accompagner ces personnes tant sur les plans administratifs et juridiques que 

vers la scolarité, la formation, l’apprentissage du français, le soin, les lois

intégration dans le respect de leur culture et de leur projet en privilégiant le développement de leur 

autonomie. 

Information et sensibilisation : Informer les populations locales sur la réalité des migrations et les 

sensibiliser sur la situation des personnes en exil.

Ces objectifs prennent tout leur sens dans nos vallées qui, par le passé ont si bien su accueillir et intégrer 

les dizaines de migrants que les guerres et les famines avaient conduites jusqu’ici.

Ces nouveaux statuts ont été validé

et 10 membres représenté

 

Compte rendu de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 20/02/2022

est autour d’une auberge espagnole que nous avons passé un moment convivial dans la 

osition par la Mairie d’Argelès-Gazost. Nous étions une 

aine de membres l’association. Etaient aussi avec nous deux familles accueillies par 

, cinq jeunes scolarisés ou en apprentissage que nous accompagnons et deux personnes 

isolées accueillies  par des familles de la vallée. Avec les visiteurs, c’est 53 personnes qui ont pu 

ainsi échanger et contribuer aux travaux de notre association. 

A 14 h les travaux de l’assemblée pouvaient commencer. 

e premier objectif de cette assemblée était de voter nos nouveaux statuts.

Jean, notre ancien président, fondateur de l’association en 2017 a précisé le cadre de notre 

action par une lecture solennelle du préambule de nos statuts.  

Notre association  s’appuie sur principe de « Fraternité » consacré par le Conseil 

Constitutionnel dans sa décision du 06 Juillet 2018 au même titre que les principes de Liberté 

et d’Egalité de la République Française.  

u principe de Fraternité découle : « la liberté d’aider autrui, dans un but 

sans considération de la régularité de son séjour sur le territoire 

Puis trois nouveaux adhérents, Manu, Vincent et Francis, ont donné lecture à l’assemblée des 
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2. Notre deuxième objectif était de faire participer les membres de l’association aux  

travaux des groupes de réflexion constitués lors de l’Assemblée Générale du 16/12/2021.  

La présentation de l’état d’avancement des travaux a été l’occasion d’intégrer de nouvelles personnes 

et leurs contributions à chacun de ces groupes de réflexion sur les sujets de l’hébergement des 

familles exilées et des personnes isolées au sein de familles locales, de l’accompagnement de tous, de 

la co-construction et capitalisation des savoir-faire, de l’information et de la sensibilisation des 

habitants de nos vallées etc… 

Des personnes ont rejoint immédiatement les équipes de bénévoles et pris des rendez-vous pour mise 

en action rapide (covoiturage, garde d’enfants, conduite accompagnée, colis du secours populaire et 

restaus du cœur…) 

Un après-midi studieux pendant lequel 35 personnes ont participé à 2 ou 3 des 7 ateliers thématiques 

proposés, thématiques qui constituent les axes de travail de  notre association pour les prochains 

mois. 

Cette rencontre a également permis de recevoir nos amis des Baronnies et de Bagnères qui sont en 

projet de création d’une association qui visera les mêmes objectifs.  

La présence du coordonnateur du Réseau Education Sans Frontière a été l’occasion de rappeler notre 

adhésion à ce réseau, notre partenariat étroit avec la CIMADE, nos relations et nos actions communes 

avec les associations amies comme La Pourtère de Luz. Il nous annonce également le renouvellement 

des actions de parrainage citoyen qui verront des élus de nos territoires  prendre une position 

symbolique forte pour soutenir les familles et personnes isolées en situation de grande fragilité. 

L’assemblée Générale Extraordinaire s’est clôturée par les remerciements à chacun puis par 

l’annonce des rendez-vous à ne pas manquer : 

Les Etats Généraux des Migrations ont engagé une campagne pour lutter contre le racisme avec 

distribution de tracts sur les marchés du département, et ont programmé des évènements autour du 

lundi 21 mars, où partout dans le monde, on célèbre la journée internationale contre le racisme : 

• Le 11 mars au CAC de Séméac à 20h30 projection-débat organisée par le 

MRAP autour du film "J'accuse". 

 

• Le 18 mars au Parvis-Méridien à Ibos à 20h30 projection-débat organisée par 

RESF autour du film "Pense à moi" avec présence de la réalisatrice. 

 

• Le samedi 19 mars en matinée sur le parvis du marché Brauhauban à Tarbes, 

quizz géant sur les idées fausse à propos des migrants. 

 

Durant la semaine du 19 au 25 Juin se déroulera notre festival annuel Paroles d’Exils organisé 

par l’Association Accueil Azun en partenariat avec les associations amies. 

 

 


